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Introduction 

        Au début, il n’était question que d’élaborer un dépliant dans lequel il y a répartis en familles, tous 

les médicaments vendus en Algérie, et ce comme suite logique au travail qu’a fait le groupe de kebaili 

promotion 2019. Mais avec le temps, et comme un bonheur n’arrive jamais seul, de nouveaux objectifs 

ont rejoint le dépliant, à savoir l’édition de posters géants sur les médicaments englobant le maximum 

d’informations tels que les doses, les formes, les contre- indications, les structures chimiques, et leurs 

nomenclatures selon l’UPAC. 
        Ces nomenclatures nécessitent la maitrise surtout des dénominations des hétérocycles , vint l’idée  

d’attribuer à chaque groupe chimique une couleur correspondante sur le nom et sur le dessin de la 

structure Un troisième objectif  pointa le nez pour garnir ce PFE , c’est un poster mural géant 1m ×3m , 

très pédagogique, précis regroupant l’ensemble de connaissances nécessaires à la maitrise des réactions 

de synthèse organique(substitution, addition, élimination ), très bien organisées avec la technique 

d’arborescence horizontale , qui aider les étudiants en entrant à l’institut au quotidien de le superviser   

aller et retour . Ainsi, le monde de le synthèse organique si important pour les masters chimie 

pharmaceutique que nous sommes, devient très facile, mais aussi très plaisant. 

        C’est ainsi, que notre PFE organisé, et autour de ces 3 éléments (dépliant, posters des médicaments, 

poster de synthèse organique) c’est articulé. Reste le travail bien soigné, bien précis tel que le stimule 

et le demande l’esprit scientifique.   
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I.1. Définition du médicament :  

      La définition précise du médicament, inscrite à l’article L5111-1 du code de la santé publique 

(CSP), «est la suivante :on entend par médicament toute substance ou composition présentée 

comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaines ou 

animales, ainsi que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l’homme ou chez 

l’animal ou pouvant leur être administrée, en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, 

corriger ou modifier leurs fonctions physiologique en exerçant une action pharmacologique, 

immunologique ou métabolique».[1] 

        Il nous apparaît aussi nécessaire de donner la définition en vigueur au Sénégal qui est celle du 

Code de la Santé Publique (C.S.P.). 

 Selon l’organisation Mondiale de la Santé(OMS) :  

     Il s'agit de « toute substance ou produit utilisé ou destiné à être utilisé en vue de modifier ou 

d'étudier un système physiologique ou un état pathologique dans l'intérêt du sujet auquel il est 

administré ».  

 

I.2. Composition du médicament : 

     Les médicaments agissent en combinant un ou plusieurs composants appelés principes actifs 

(substances réellement actives) qui sont associées à des excipients (substances inactives qui 

permettent la préparation et l'administration de médicament). 

                 Figure I.1 : les compositions des médicaments. 
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 Principe actif : 

     Le principe actif est une substance d'origine chimique ou naturelle, qui se caractérise par un 

mécanisme d'action spécifique dans l'organisme. Il se compose d'une certaine   quantité de produit 

actif (dose), a des effets pharmacologiques prouvés et un intérêt thérapeutique cliniquement prouvé 

aussi. [2]    

 Excipient : 

  

            Ce sont aussi des substances d'origine chimique ou naturelle, mais elles n'ont à elles seules 

aucun effet thérapeutique ou préventif. Ces éléments sont inertes, mais toujours indispensables car 

ils rendent possible l'utilisation du Mdt. L'ensemble des principes actifs et excipients constitue la 

forme galénique ou encore appelée médicament, c'est-à-dire que le médicament sous sa forme est 

destiné à l'administration humaine, tels que les comprimés pour administration orale ou pour 

injections parentérales administrées en solution par exemple : solvants, diluants, liants (pour 

comprimés). [3]  

   

I.3. Origines des médicaments : 

I.3.1. Médicaments d’origine végétal : 

      L’utilisation des plantes en thérapeutique (phytothérapie) est très ancienne et connaît actuellement 

un grand intérêt (traitement naturel). 

               Il est possible d’utiliser les plantes entières (tisanes) ou les produits d’extraction qu’elles 

fournissent (huiles essentielles). 

 

 

 

 

I.3.2. Médicaments d’origine animale : 

 

     L’utilisation d’organes ou de glandes en thérapeutique (l’opothérapie) est aussi ancienne que les 

plantes. Sont utilisés actuellement : les organes, glandes ou tissus humains ou animaux, mais en 

régression mis à part le sang et ses éléments. Des principes actifs obtenus après extraction : 

essentiellement des hormones et des enzymes. 

I.3.3. Médicaments d’origine microbiologique : 

    Les vaccins obtenus à partir de bactéries ou de virus atténués ou tués, et conférant après injection 

une immunité contre les infections correspondantes, sont classés dans cette catégorie. 
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 Vaccin BCG (tuberculose), vaccin antigrippal… 

 Certains micro-organismes cultivés de façon appropriée, sécrètent diverses substances 

utilisées en thérapeutique.  

 Antibiotique (1er découvert par Fleming en 1929 : pénicilline extraite d’une culture de 

champignon du genre Penicillium).  

 

I.3.4. Médicaments d’origine minérale : 

  

     De nombreux minéraux ont été, comme les plantes, longtemps utilisés avant le développement de 

la chimie organique. Certains d’entre eux, qu’ils soient des produits naturels purifiés ou obtenus par 

des réactions de chimie minérale, sont encore employés en qualité de principes actifs ou d’excipients 

des médicaments. 

 Eau, talc, argiles, bicarbonate de sodium, sulfate de magnésium, chlorure de sodium, chlorure 

de calcium… 

I.3.5. Médicaments d’origine biotechnologique : 

      Ce sont des produits élaborés pour l’essentiel par des techniques de génie génétique. Le but est  

d’isoler des cellules vivantes et de leur faire produire des substances d’intérêt thérapeutique, 

qu’elles ne synthétisent pas en temps normal .Exemples : Interféron, 

hormone de croissance. 

 

I.4. Dénomination des médicaments : 

 Tout médicament est présenté sous une : 

 Dénomination chimique (Nom scientifique). 

 Dénomination commune international (DCI).  

 Dénomination spéciale (ND, Nom de spécialité ou Nom de marque). 

 

I.4.1. Dénomination scientifique (Nom chimique) : 

     Elle correspond à la nomenclature chimique (Nom chimique du Principe actif), mais est 

généralement t trop compliquée pour être utilisée en pratique. [4] 

Exemples: 

• Acide Acétyl Salycilique. 

•  Acide (RS)-2-[4-(2-methylpropyl) phényle] propénoïque. 

•  Sodium 3,3- diméthyle 7- oxo 6 – phényle acétamido 4 -thia-azabicyclo 3,2 heptane 2 

carboxylate. 
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I.4.2. Dénomination spéciale : 

      Le fabricant sélectionne et enregistre pour commercialiser son médicament (nom professionnel 

ou nom de marque), c'est le Nom déposé (ND). [4] 

Exemples:  

• ASPEGIQUE®, ASPIRINE 500 ®, CATALGINE ® des exemples des ND de I’Aspirine. 

• ADVIL®, NUROFEN®, ... des exemples des ND de Ibuprofène. 

• Amoxil, Clamoxyl, Extencilline, Oracilline. 

 

I.4.3. La Dénomination Commune Internationale (DCI) :  

      C’est la carte d'identité officielle unique à chaque médicament. Ce nom chimique simplifiée, 

basée sur la substance active, elle est courante dans tous les pays, et elle est bien visible sur la boîte 

quel que soit le nom du produit utilisé. [4] 

 Exemples :  

• 1) L’ASPIRINE est la DCI de l'acide acétyl saycilique. 

• 2) Ibuprofène est la DCI d’Acide (RS)-2-[4-(2-methylpropyl) phényle] propénoïque. 

 

Figure I.2 : Les informations de boites des médicaments 
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I.5. Différents types des médicaments : 

I.5.1. Médicament original ou princeps : 

                    Un médicament princeps peut être défini comme un médicament original dans la production et 

la commercialisation. Le princeps est protégé par un brevet (un document qui établit la propriété 

intellectuelle du labo à ce médicament durant une période approximative de 20 ans, pendant 

laquelle il est interdit de produire un médicament générique) à cause du cout et temps importants et 

nécessaire au développement d’un nouveau médicament, car le prix du générique est inférieur à 

celui du princeps. [5] 

                       I.5.2. Médicament générique :  

               Le générique a une définition officielle : on entend par générique d’une spécialité de référence, 

celle qui a la même composition qualitative et quantitative en principes actifs, la même forme 

pharmaceutique, et dont la bioéquivalence avec la spécialité de référence est démontrée par des 

études appropriées de biodisponibilité. [6] 

    Le médicament générique : 

 A la même composition chimique et contient la même quantité de substances actives 

qu’un médicament princeps. 

 A un nom différent que le princeps. 

 A appelé Mdt bio-équivalent, car il a le même effet thérapeutique que le princeps. 

 L’ensemble des excipients et des procédés de fabrication d’un Mdt générique et 

princeps sont différents. 

 Le Mdt générique est 30 % moins cher qu’un Mdt princeps, car les coûts de 

recherche et de développements sont réduits. 

Exemple :  

 Un princeps : 

 

 Les génériques :  

 

              Figure I.3 : le princeps de doliprane et leur générique. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Principes_actifs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bio%C3%A9quivalence
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 Le produit générique présente trois dimensions : 

 Dimension juridique :  

              Il n’est pas protégé par un brevet : le pharmacien peut remplacer un médicament   prescrit 

sur ordonnance par un médicament générique (substitution) « décret n° 92-284   du 06 juillet 

1992 ». 

 Dimension thérapeutique :   

      Strictement identique au princeps. 

 Dimension économique :  

2 à 20 fois moins cher que le produit d’origine. 

 

 Classes des médicaments génériques :  

        On peut distinguer 03 grandes classes des génériques qui peuvent être figurées comme suit : 

            Tableau I.1 : les classes des médicaments génériques. 

 

I.6. Formes galéniques des médicaments :  
     La galénique est la science et l’art de conserver et de présenter les médicaments, de la manière la 

plus adaptée à leur mode d’administration, avec la garantie d’un dosage précis, d’une stabilité 

satisfaisante et d’une utilisation simple permettant l’observance du traitement par le patient. [7]  

I.6.1. Forme orale : 

 Solide :  
a) Les comprimés : 

       Ce sont des préparations de consistance solide, de formes diverses (ovales, ronds, ...). On 

distingue les comprimés à avaler et les comprimés à usage gynécologique.     

 Certains comprimés sont enrobés ou pelliculés (recouvert de plusieurs couches en substances 

diverses). Ils ont un aspect lisse et brillant, mais ne peuvent être fractionnés. Souvent appelés 

dragées. 
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 D’autre comprimés sont dits sécables et présentent une fente qui en facilite le 

fractionnement 

                                                                                                 

 Comprimés à sucer ou pastille doivent être conservés le plus longtemps dans la cavité 

buccale.  

 Le comprimé effervescent.  

 

 Avantages : dosage précis, faible coût, bonne conservation, bonne acceptabilité, libération 

du PA modulable… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Figure I.4 : type des comprimés. 

 

 

b)  Les gélules :  

      Ce sont de petites boîtes cylindriques constituées de deux enveloppes rigides en gélatine 

s'emboîtant l'une dans l'autre et contenant une poudre médicamenteuse. 

 

 En pratique : 

- Conservation à l’abri de l’humidité. 

- Ouverture possible (sauf si gastro résistantes). 

- Mouiller la gélule pour mieux l’avaler… 

 

c) Les capsules molles : 

Formées d’une paroi épaisse et souple, contenant un PA liquide ou huileux. 

 

 Avantages : 

– présentation unitaire. 

– bonne conservation du PA. 

 

 

 



 

 
10 

 Liquide : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure I.5 : les formes liquides. 

a) Les sirops :  

      La forme sirop est caractérisée par sa forte concentration en sucre qui lui donne sa consistance, 

assure sa conservation et permet de masquer la saveur désagréable des PA. Un sirop officinal 

renferme, selon sa méthode de préparation, entre 1650 et 1800 g de sucre par litre. 

 Avantages de la forme sirop : 

-  Facilité d'administration. 

- Saveur agréable et bonne acceptabilité, en particulier par les enfants. 

  En pratique : 

 Bien refermer le flacon après utilisation. 

  Conservation limitée après ouverture… 

 

b)  Les solutions ou solutés buvables : 

 Le PA est dissout dans un solvant à base d'eau ou un mélange hydro-alcoolique.  

 Les solutions buvables sont présentées, soit en ampoule (forme unitaire), soit en flacon 

de contenance plus ou moins importante (forme multidose). Dans ce cas-là, peut être 

joint un système de mesure : compte-gouttes, gouttes, seringue-doseuse, cuillère mesure. 

 Avantages : 

- Administration facile si problème de déglutition.  

 Inconvénients : 

- Dosage peu précis (sauf ampoules).  

- Présence d’alcool, stabilité. 
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 En pratique : 

- Utiliser toujours le compte-gouttes propre au flacon. 

- Ne pas confondre ampoules buvables et injectables. 

c) Les suspensions et émulsions buvables : 

 La forme suspension : 

     C’est un système à 2 phases, constitué par la dispersion d'une poudre insoluble dans un liquide. 

Cette présentation peut être reconstituée au moment de l'utilisation, mais la stabilité et la conservation 

limitée. 

 La forme émulsion : 

     Correspond à un mélange de 2 liquides non miscibles (type huile/eau), dont l'un est finement divisé 

en gouttelettes dans l'autre. La stabilité du mélange est due à la présence d'agents émulsionnants. 

  En pratique : 

- Agiter soigneusement avant emploi. 

- Utiliser la cuillère mesure adéquate. 

- Conserver au réfrigérateur après reconstitution. 

  Avantages : 

- Simple et facile d’emploi (voie administration naturelle). 

- Assez rapide. 

- Peu onéreux. 

- Grande quantité de PA. 

- Traitement ambulatoire. 

 

I.6.2. Formes injectables :  

     Ce sont des solutions ou des poudres que l'on dissout avant l'administration au patient. Ces 

produits sont destinés à être injectés à travers la peau (injection intraveineuse ou intramusculaire). 

 

             Tableau I.2 : Les formes pharmaceutiques injectables et leur préparation. 

Forme pharmaceutique injectable  Préparation obtenue à partir de : 
Solution injectable Mélange homogène de 2 ou plusieurs 

substances homogènes  
Suspension injectable Dispersion d’une poudre dans un liquide  

Emulsion injectable  Mélange de 2 liquides non miscibles  
(H / E) 

Implants Polymères contenant le principe actif  
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I.6.3. Forme dermique :  

a) Les pommades : 

 

   Définition : 
     Les pommades sont des préparations semi-solides à excipient monophasé dans lequel le ou les 

principes actifs sont dissous ou dispersés. 

   Utilisations : 

 

 Pour le traitement des lésions ou affections de surface, la pénétration étant assez faible. 

 Pour un effet protecteur, pour isoler des agressions extérieures pour palier à la faiblesse 

ou à l’absence de la couche hydrolipidique physiologique. 

 

 Préparation : 

     Par dispersion ou dissolution des principes actifs dans l’excipient, à froid ou à la température de 

fusion de celui-ci. 

 

b) Les crèmes : 

 

 Définition : 

      Les crèmes sont des préparations semi-solides à excipient multi phase dans lequel les principes 

actifs sont dissous ou dispersés. 

 

 Utilisations : 

     Multiples, les crèmes peuvent être utilisées sur la peau saine, sur des lésions (sèches ou 

suintantes), parfois sur des plaies. 

c) Les gels : 

 

 Définition : 
     Les gels sont des préparations semi-solides constituées de liquides (hydrophiles ou lipophiles ) 

gélifiés par des agents appropriés. Les principes actifs sont généralement dissous dans les solvants . 

 

 Utilisation : 

 Ils assurent une bonne pénétration des princips actifs.  

 Les gels sont introduits dans les formes plus complexes (type émulsion). 
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I.6.4. Formes transmuqueuses : 

Figure I.6 : les formes transmuqueuses. 

 

 a)  Formes sublinguales : 

     Le médicament est croqué ou se délite dans la bouche (sans être avalé) …sucé, mastiqué, laissé 

fondre, dissout au contact de la salive. 

 Délai d’action très court. 

 Protection PA / sucs digestifs, transformations dans foie. 

 Pas effet de 1er passage hépatique. 

 Exemple : 

 Trinitrine® utilisé dans crise d’angor. 

 

b)  Formes ORL : 

 Bains de bouche. 

 Collutoires. 

 Gouttes nasales. 

 Gouttes auriculaires. 

 Action généralement locale : (Antiseptique, anti-inflammatoire…). 

c) Formes Oculaires : 

   Les collyres : 

     Les collyres sont des préparations liquides destinées au traitement des affections de l'œil. Ils sont 

présentés dans des flacons spécifiques multidoses de 5 à 10 ml avec embout, compte-gouttes ou en 

doses unitaires (ophtadoses). 

 Caractéristiques :  

Les collyres doivent avoir les qualités demandées aux préparations injectables, à savoir :  
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 Stérilité. 

 Isotonicité aux larmes. 

 Neutralité (pH compris entre 6.4 et 7.8). 

 

 En pratique : 

 Durée de vie (ouvert) : date d’ouverture sur flacon. 

 Se laver les mains avant application. 

 Utiliser un flacon par patient. 

 Homogénéiser si besoin avant emploi. 

 

 Pommades ophtalmiques : 

 

 Action prolongée (affections paupières) 

 À appliquer le soir au coucher, si sur cornée 

 

 Bains oculaires : 

 

 Antiseptiques et calmants. 

 Administrés avec œillère ou compresse. 

 

 Formes pulmonaires : 

   A action générale (anesthésie) : 

 Gaz (protoxyde d’azote). 

 Liquides volatils (anesthésiques halogénés). 

  A action locale (asthme) : 

 Aérosols, sprays, inhalateurs…                                                

 Solutions ou poudres pour inhalation (en suspension dans un gaz vecteur). 

 Prêts à l’emploi (flacons pressurisés- Flixotide® avec autohaler- ou non) ou à préparer 

(solutions pour nébuliseur aérosolthérapie). 

    Gélules pour inhalation (Foradil®, bronchodual®).  

      I.6.5. Formes rectales : 

    a) Les suppositoires :  

Ce sont des préparations de consistance molle ou solide auxquelles on donne une forme qui 

facilite leur introduction dans le rectum. Le PA incorporé dans un excipient qui fond ou se 

ramollit à 37°C peut avoir une action locale ou générale :  

 Action générale : Antipyrétique (paracétamol). 

 Action locale : anti hémorroïdaire. 
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 En pratique : 

 

 Si le suppositoire est ramolli du fait de la température ambiante, le mettre quelques 

minutes au réfrigérateur. 

 Si nécessaire, lubrifier avant utilisation. 

 Surveiller un éventuel rejet, surtout chez l'enfant. 

     b)  Les capsules rectales : 

 Capsule molle renfermant le PA ; cette forme n'est pas sensible à la chaleur. 

c) Les lavements : 

     Le PA est incorporé dans un excipient liquide de plus ou moins grand volume. On peut 

rechercher : soit un effet mécanique (lavement évacuateur), soit une action médicamenteuse locale 

(corticoïdes dans la maladie de Crohn). 

       d) Les mousses rectales : 

      Le PA est incorporé dans un excipient, et l'ensemble est pressurisé dans un flacon doseur. Le 

médicament est introduit dans le rectum par l'intermédiaire d'une canule de forme appropriée. 

 

       f) Pommades rectales : 

     Le PA est incorporé dans un excipient de consistance molle. L'application est locale, externe ou 

interne, et dans ce cas-là, le tube est muni d'un embout applicateur. 

 

I.6.6. Formes vaginales : 

 Ovules (préparations solides de forme ovoïde contenant 1 unité de prise de 

médicament). 

 Capsules (capsule molle à paroi lisse). 

 Comprimés gynécologiques. 

 Action locale (antibiotique, antifongique…). 

 Action immédiate ou libération prolongée. 

 

 En pratique : 

 

 Introduire au fond du vagin, au coucher. 

 Mouiller si besoin le comprimé. 
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I.7. Classification des médicaments : 

     Il existe d'innombrables médicaments, et il existe une classification des médicaments pour les 

trouver. Ils peuvent être classés selon différents critères, et donc différentes classifications ont été 

développées. 

     Parmi tout ce qui existe, on peut citer la classification des médicaments selon leur principe actif, 

selon la DCI et selon leur effet thérapeutique. Et avec cela, nous avons abordé 5 classes de 

traitement : 

 

 Les Antalgiques. 

 Les Anti- inflammatoires. 

 Les Antibiotiques. 

 Diabétologie. 

 Ophtalmologique. 

 



 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

LES ANTALGIQUES 

 

CHAPITRE II 
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II.1. Définition de la douleur : 

      « La douleur est une expérience sensorielle émotionnelle désagréable liée à une lésion tissulaire 

existante ou potentielle ou décrite en termes de lésion », selon la définition de l'association internationale 

pour l'étude de la douleur (IASP). [8] 

Elle est provoquée par stimulus chimique, mécanique, thermique ou par maladie. 

II.1.1. Mécanisme de la transmission de la douleur :  

 

 

Figure II.1 : transmission de la douleur. 

 

II.2. Définition de médicament antalgique : 

Du grec : anti =contre et algos =douleur 

           Est un médicament utilisé en médecine, soulageant la douleur et estompant les sentiments 

douloureux de souffrance qui l’accompagnent. Sans entrainer la perte de la conscience. 

       

     En théorie, on différencie les antalgiques, qui ont pour rôle de diminuer la douleur, et 

les analgésiques, qui suppriment la sensibilité à la douleur. Ainsi, le terme antalgique serait à réserver 

au paracétamol et à l'aspirine, alors que le terme analgésique évoque plutôt les morphiniques. 
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     L’OMS propose un schéma d’utilisation progressive des antalgiques en fonction de leur efficacité 

croissante sur la douleur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.2 : classification des antalgique (OMS) 

 

 Palier I : Antalgiques périphériques (pour les douleurs légères à moyennes). 

 Palier II : Antalgiques centraux faibles (pour les douleurs moyennes à intenses). 

 Palier III : Antalgiques centraux forts (pour les douleurs très intenses, voire rebelles). 

II.2.1. Les antalgiques de (palier I) :  

     On peut les qualifier d'usuels car ils sont ceux que chaque foyer garde dans sa pharmacie. En effet, 

ils sont utilisés dans le traitement des douleurs légères à moyennes. Plusieurs familles de médicaments 

sont utilisées comme antalgiques périphériques, les AINS (Anti- Inflammatoires Non Stéroïdiens) en 

font partie : [9] 

 Les AINS :  Ils sont utilisés soit en complément d'un traitement antalgique simple soit seul, car 

ils ont une action anti-inflammatoire et anti pyrétique associées. 

     Remarque : Surdosage au paracétamol 

      Le surdosage en paracétamol arrive trop fréquemment car ce médicament est en vente libre et un des 

produits les plus utilisé dans l'automédication, or une personne non informée sur la dose journalière à 

prendre risque d'être confrontée dans les premières 24 heures aux signes suivants en cas d’excès : 

 Nausées, vomissements. 

 Anorexie. 

 Pâleur. 

 Douleurs abdominales. 

 Risque de cytolyse hépatique plus ou moins important selon la quantité absorbée (risque         

augmenté >10 g). 
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II.2.2. Les antalgiques de palier 2 : 

     Ces produits doivent être utilisés dans les douleurs d’intensité modérée. Ils peuvent être utilisés seuls 

ou en association avec un antalgique de palier 1. 

     Une des limites de ces médicaments est liée à une pratique parfois observée : lorsque la douleur 

augmente, les prescripteurs pratiquent une escalade des doses d’antalgiques de palier 2, avec réticences 

ou passage tardif à la prescription d’un antalgique de palier 3, et de plus l’effet antalgique observé est 

souvent insuffisant. 

     Diminution de l’intensité de la douleur à un niveau supportable, pour améliorer la qualité de vie du 

patient, réduire les répercussions psychologiques de la douleur, et la prévention du risque de passage à 

la chronicité. [9] 

 

II.2.3. Les antalgiques de palier 3 : 

 

 La morphine : 

     La morphine (de Morphée, dieu du sommeil) est le principal alcaloïde du pavot (Papaver somniferum) 

dont on recueille le latex qui, une fois séché, donne l’opium. 

     L’opium et surtout la morphine ont fait l’objet d’un commerce de plaisir, avant de devenir des 

médicaments majeurs de la douleur, expérimentés durant les guerres de la fin du XIXe siècle. La 

morphine est l’antalgique puissant de référence aujourd’hui, même si d’autres molécules dérivées de la 

morphine ont été développées depuis. 

 

 

 Mécanismes d’action de la morphine : 

     Il existe des opioïdes endogènes : les enképhalines, les endorphines, les dynorphines. Leur rôle 

comme neurotransmetteur ou neuromodulateur est très probable mais incomplètement élucidé.  

     Plusieurs récepteurs opioïdes ont, eux aussi, été identifiés et différenciés. 

     Dans le S.N.C., trois classes principales sont distinguées : μ (mu), κ (kappa), δ (delta).  

     Une substance opioïde donnée peut interagir avec les trois récepteurs différents et se comporter, pour 

l’un, comme un agoniste, pour l’autre, comme un agoniste partiel et enfin pour le deuxième, comme un 

antagoniste. Pour cette raison, il peut exister des différences d’effets entre les différents opioïdes 

disponibles. 

     La stimulation des divers récepteurs est responsable des différents effets des opioïdes, et on aimerait, 

à terme, arriver à trouver des molécules de plus en plus spécifiques, stimulant seulement certains des 

récepteurs, pas ceux qui seraient responsables des effets indésirables les plus gênants (dépression 

respiratoire, dépendance, effets sur l’humeur…), tout en gardant l’effet antalgique. [10] 
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   Action agoniste : les agonistes purs comme la morphine vont directement sur les récepteurs 

opioïdes et reproduisent tous les effets de la morphine, en augmentant les doses on peut atteindre 

un effet maximal. 

   Action antagoniste :  Ils se fixent sur un des récepteurs opioïdes mais ne l'activent pas et 

empêchent les agonistes d'agir. C'est donc l'antidote de la morphine en cas d'intoxication. 

 

    II.3. Mécanismes d'action : 

 Inhibition des PG. (Prostaglandine). [11] 

 Inhibition de la recapture de neuromédiateurs algogènes : (sérotonine, dopamine). [11] 

 Fixation sur les récepteurs opioïdes. [11] 
 

 Inhibition des PG : 

Action des PG : 

 Action protectrice sur la muqueuse stomacale par sécrétion de mucus protecteur et par  

Diminution de l'acidité. 

 Accélération de la coagulation par augmentation de l'agrégation plaquettaire et par  

Vasoconstriction des vaisseaux voisins de la lésion. 

 Augmentation de la température interne de l’organisme : fièvre. 

 Augmentation de la sensibilisation aux stimuli douloureux : douleur. 

 

     Leur différence de structure chimique explique leurs propriétés pharmacologiques différentes mais 

relativement voisines.  

     Les AINS ont une activité anti-inflammatoire, antalgique et antipyrétique. 

     Les corticoïdes ont une activité anti-inflammatoire (plus puissante que celle des AINS),  

Antiallergique et immunosuppressive.  

     L'inhibition des PG va donc diminuer la fièvre, la douleur et l'inflammation (actions bénéfiques) mais 

va aussi diminuer la protection stomacale et la coagulation (actions négatives relatives selon les 

molécules, l'état du patient, les médicaments associées).  

 

 Inhibition de la recapture de neuromédiateurs algogènes 

     

     Ces neuromédiateurs algogènes sécrétés par l'organisme, circulent entre les neurones et se fixent sur 

des récepteurs pour agir. 

     Certaines molécules possèdent la propriété de recapture ces substances circulantes, les empêchent de 

se fixer sur leur récepteur, n'étant pas fixées, elles n'exercent pas leur activité allogène.  

 

 Fixation sur les récepteurs opioïdes 

 
     Les morphines endogènes et exogènes se fixent sur ces récepteurs. Qui sont de 3 types : µ(mu), kappa, 

sigma. 

     Ces récepteurs sont présents dans le SNC mais aussi sur les muscles lisses de différents organes 

(intestin, poumon, œil…). 
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        La liaison récepteur-médicament déclenche l'action pharmacologique avec des variantes selon le type 

de récepteur : action bénéfiques, recherchées mais aussi actions négatives, non recherchées. 

 

II.4. Classification des médicaments antalgiques : [12] [13] [14] [15] [16] 
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II.5. Indication : 

 D’action périphérique (par inhibition de synthèse des prostaglandines)   

  Dans le tous des états fébriles, douleurs légères à modérées (céphalées, douleurs 

dentaires, dysménorrhées, traumato, douleurs de l’appareil locomoteur…) 

     La prescription des antalgiques de palier II, vise au traitement des douleurs modérées à intense, ne 

répondant pas à l’utilisation d’analgésiques périphériques de palier I, en première intention. 

     Des douleurs chroniques par excès de nociception (s’opposant à « neurogènes »), lorsqu’on est arrivé 

au troisième palier de l’OMS, après avoir essayé les antalgiques périphériques purs du 1e palier 

(paracétamol) et les associations paracétamol opiacé faible (2e palier), présentant moins d’effets 

indésirables. 

 

II.6.  Effets secondaires, Précautions d'emploi, contre-indication des 

stupéfiants : [11] 

 

II.6.1. Effets secondaires :  

 

 Constipation. 

 Rétention urinaire. 

 Dépression respiratoire. 

 Sédation. 

 Nausées. 

 Confusion.  

 Signes de surdosage.  

 Myosis. 

 Hypotension. 

 Coma. 

 

II.6.2. Précautions d'emploi : 

 

 Sujet âgé. 

 Enfant. 

 Insuffisance rénale, hépatique, respiratoire. 

 Pas d'association avec d'autres dépresseurs du SNC. 

 Pas d'utilisation prolongée. 

 Posologie adaptée à chaque patient avec réévaluation fréquente. 
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II.6.3. Contre-indications : 

 

 Insuffisance respiratoire importante. 

 Hypertension intracrânienne. 

 Etats convulsifs. 

 Intoxication alcoolique. 

 Enfants <6mois. 

 Allaitement (toxicomanie de l'enfant). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les Anti- Inflammatoires 

CHAPITRE III 
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III.1.  Définition de l’inflammation : 

     Est un processus général de défense et d’adaptation de l’organisme à toute agression tissulaire. Elle 

va se traduire par les 4 signes cardinaux de celese : la rougeur, la chaleur, la tumeur et la douleur. 

III.2. Anti- inflammatoire : 

     Les anti-inflammatoires sont des médicaments prescrits pour lutter contre l’inflammation aigue, 

traitent les symptômes (et soulagent les maladies), mais ils ne suppriment pas les causes. Si celles-ci 

persistent, l’arrêt du traitement expose à un phénomène de rebond. 

     Les anti-inflammatoires appartiennent à des classes chimiques très variées et agissent de façon 

purement symptomatique.  Il s'agit d'une réponse immunitaire lors d'une agression extérieure tout à fait 

normale, mais qui peut être douloureuse.  

     Il existe deux grands types d'anti-inflammatoires. Les anti-inflammatoires non-stéroïdiens et Les 

anti-inflammatoires stéroïdiens (les corticoïdes).  

III.3.  Les Anti-inflammatoire stéroïdiens :(AIS) 
     Les anti-inflammatoires stéroïdiens (hormonaux), couramment appelés « corticoïdes », sont des 

dérivés semi synthétiques des hormones corticosurrénaliennes (cortisol, cortisone), et plus exactement, 

des glucocorticoïdes. Chimiquement, ce sont des stéroïdes. Ils sont définis à effets : 

 Courts (prednisone, prednisolone, méthylprednisolone) : de pouvoir anti-

inflammatoire 4 à 5 (en comparaison avec l’activité des hydrocortisones pour laquelle 

on a donné le chiffre 1 à son activité). 

 Intermédiaires (triamcinolone, paraméthasone) : de pouvoir anti-inflammatoire 5 à 10. 

 Prolongés (bétaméthasone, dexaméthasone, cortivazol) : de pouvoir anti-

inflammatoire de 25 à 30 (jusqu’à 60 pour le cortivazol). [17] 

 

 Glucocorticoïde : 

     C’est une hormone stéroïde sécrétée par la zone fasciculée des glandes surrénales et dont la 

synthèse a pour origine le cortisol. 

 

     D’une manière générale, les corticoïdes diminuent les inflammations aiguës et chroniques. Si elles 

limitent favorablement les conséquences néfastes des inflammations aiguës, elles freinent l’évolution 

des lésions résultant des inflammations chroniques et en soulageant les symptômes, mais elles ont un 

effet défavorable sur les aspects protecteurs de ces phénomènes et sur la cicatrisation. 

 

 

https://sante.journaldesfemmes.fr/fiches-sante-du-quotidien/2500168-cortisone-infiltration-creme-precautions/
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III.3.1. Mécanisme d’action : 

     Les glucocorticoïdes se fixent aux récepteurs des glucocorticoïdes (GR) du cytoplasme de la cellule. 

Ce type de récepteur est activé par une fixation du type ligand. Après qu'une hormone se fixe à son 

récepteur correspondant, le complexe récepteur-ligand formé pénètre dans le noyau cellulaire où il se 

fixe à de nombreux éléments de réponse aux glucocorticoïdes dans la région du promoteur des gènes-

cibles. Le récepteur, ainsi fixé à la molécule d'ADN interagit avec les facteurs de transcription basiques, 

provoquant une augmentation de l'expression génique de gènes-cibles spécifiques. Ce processus est 

appelé « transactivation » et conditionne la plupart des effets secondaires métaboliques et 

cardiovasculaires des glucocorticoïdes. [18] 

III.3.2. Classes des médicaments anti-inflammatoires stéroïdiens : [12] [13] [14] 

[15] [16] 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9cepteur_des_glucocortico%C3%AFdes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cytoplasme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligand_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Noyau_cellulaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9quence_promoteur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Acide_d%C3%A9soxyribonucl%C3%A9ique
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Transactivation&action=edit&redlink=1
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III.3.3. Indications : 

 En doses massives et en traitements brefs, dans les pathologies inflammatoires et 

immunitaires aiguës et les urgences, telles : 

 Rejets aigus de greffe. 

 État de mal asthmatique. 

 Hypersensibilité immédiate et chocs anaphylactiques.  

 En doses modérées ou minimales, en traitements prolongés, dans les pathologies 

chroniques, telles : 

 Maladies auto-immunes. 

 Prévention des rejets de greffe (deuxième choix). 

 Asthme sévère. [19] 

III.3.4. Contre-indication : 

     Il n'existe aucune contre-indication formelle à une corticothérapie brève et vitale. Dans les autres 

cas, où les glucocorticoïdes peuvent être remplacés par d'autres médicaments, on évitera de les 

prescrire dans les circonstances suivantes : 

 Grossesse, allaitement ; 

 Maladie virale grave en évolution (herpès, zona, hépatite virale aiguë) ,car les 

glucocorticoïdes entraînent une baisse de l'inflammation et de l'immunité nécessaire à 

la lutte contre ces infections. 

 Ulcère gastroduodénal en évolution (c'est-à-dire non traité). 

 Cirrhose sévère. 

 États psychotiques . [19] 

 

III.4. Les Anti- inflammatoires non stéroïdiennes : (AINS) 

     L’origine de l’appellation « anti-inflammatoires non hormonaux » ou encore « anti-inflammatoires 

non stéroïdiens », couramment « AINS », est historique. En effet, à l’époque de leur découverte, on ne 

connaissait comme anti-inflammatoires que les dérivés des hormones surrénaliennes qui sont 

chimiquement des stéroïdes. 

     En effet, plus de 300 millions de personnes dans le monde prennent des AINS. Pour 30 millions de 

patients, la prise de ces médicaments est quotidienne. 

     Les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) sont une des classes thérapeutiques les plus utilisées 

dans le monde, que ce soit dans le contexte de la prescription médicale, ou de 'automédication.  Ils 

forment une classe de médicaments hétérogènes du point de vue chimique, comprenant plus d’une 

trentaine de produits appartenant à des familles différentes. [17] 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Grossesse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Allaitement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Herp%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zona
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cirrhose
https://fr.wikipedia.org/wiki/Psychose
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III.4.1. Mécanisme d’action : 

     Les AINS inhibent la cyclooxygénase 1 et/ou 2, d’où leur action anti-inflammatoire, antalgique, 

antipyrétique et antiagrégant plaquettaire pour certains. A ces propriétés pharmacologiques, seront 

associées des effets indésirables liés à l’inhibition de ces COX. 

     Pour éviter l’apparition de ces effets indésirables, il faudrait inhiber uniquement les COX-2 car celles-

ci sont inductibles et sont activées lors de réactions inflammatoires, alors que les COX-1 sont 

constitutives, et ont un rôle dans l’homéostasie physiologique.  

     Cette répartition d’activité n’est pas si simple. En effet, des études expérimentales menées par une 

équipe de chercheurs américains durant la fin des années 90, montrent que les COX-1 pourraient être 

impliquées dans la réaction inflammatoire et que les COX-2 pourraient avoir une action physiologique, 

notamment en agissant sur la reproduction, le développement, la régulation de la perfusion rénale et la 

synthèse de prostacyclines au niveau de l’endothélium.           

     Elles pourraient aussi avoir une action sur la cicatrisation de la muqueuse gastro-intestinale ainsi 

qu’un rôle gastro protecteur. [20] 

III.4.2. Classes des médicaments anti-inflammatoires non stéroïdiens :  

[12] [13] [14] [15] [16] 
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III.4.3. Contre-indications : 

 Saignement digestif ou ulcère gastroduodénal en évolution 

 Risque hémorragique 

 Insuffisance hépatique, rénale ou cardiaque sévère 

 Clairance de la créatinine < 30 ml/min 

 Antécédent d’asthme suite à la prise d’un AINS 

 A partir du sixième mois de grossesse 

 Injection intramusculaire contre indiquée si troubles de l’hémostase 

 Suppositoires contre-indiqués si rectite ou rectorragie. [19] 

III.4.4. Effets indésirables :  

     Les effets indésirables des AINS sont nombreux, extrêmement fréquents, parfois graves, 

quelquefois mortels.  

 Troubles digestifs : dyspepsies, diarrhées, nausées, vomissements, hémorragies 

digestives, perforations gastriques et intestinales ; 

 Troubles cutanés : rashs, urticaires, photosensibilisation ;  

 Troubles respiratoires : crises d’asthme ; 

 Troubles rénaux : insuffisance rénale aiguë en cas de bas débit et insuffisance rénale 

chronique en cas de traitement très prolongé (surtout soupçonnée pour le 

paracétamol) ; 

 Troubles hématologiques : (série des butazones) et troubles hépatiques, éventuels ; 

 Intoxications aiguës : souvent graves, en particulier avec l’aspirine (coma avec acidose 

métabolique) et le paracétamol (nécrose hépatique). [21] 

III.4.5. Indication : 

 Les syndromes douloureux aigus : céphalées, migraines, syndrome prémenstruel, 

douleurs dentaires, mais aussi douleurs post-opératoires, etc. L’efficacité est variable, 

surtout marquée pour les douleurs d’origine périphérique et s’accompagnant 

d’inflammation : 

 En rhumatologie, les affections chroniques et douloureuses ; 

 Les syndromes fébriles. [21] 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Les antibiotiques(ATB) 
 

 

CHAPITRE IV 
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IV.1. Historique : 

 1877 : Pasteur et Joubert observent qu'un micro-organisme se multiplie mal dans un liquide envahi 

de moisissures. 

 1897 : Ernest Duchesne observe que les palefreniers, pour éviter que les plaies de leurs chevaux ne 

s'infectent les enduisent de moisissures recouvrant les cuirs placés dans des endroits chauds, 

humides et sombres des écuries. Il décrit ainsi l'inhibition de la croissance des micro-organismes par 

une moisissure : un pénicillium. -1929 : Fleming découvre un pénicillium sur une boite de Pétri. Il 

met en évidence l'inhibition du staphylocoque doré par cette culture de pénicillium. 

 1940 : Chain obtient une forme stable et utilisable in-vivo (essais sur des souris) de la pénicilline. 

Elaboration du 1er antibiotique. 

 1942 : production industrielle de la pénicilline qui sera utilisée et bénéfique pendant la 2ème guerre 

mondiale. [22] 

 

IV.2. Généralités : 

IV.2.1. Les microbes : 

     Sont des micro- organismes microscopiques (qu’on ne peut observer à l’œil nu). On les trouve 

partout dans le monde, dans le sol, dans l’air, dans les rochers, dans l’eau, mais aussi dans notre corps. 

 Classification des microbes : 

 Les bactéries. 

 Les virus 

 Les champignons et les levures. 

 Les parasites.  

                      Figure IV.1 : les différents types de microbes. 
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IV.2.2. La Bactérie : 

     C’est un micro-organisme formé d'une seule cellule de très petite taille. Certaines bactéries peuvent 

être pathogènes ou non pathogènes.  

     Chez l'Homme, les symptômes d'une infection bactérienne sont similaires à ceux observés lors 

d'une infection virale (éruption cutanée, toux, écoulement nasal, larmoiement, fatigue, nausées, fièvre 

et douleurs musculaires). Parfois, elles sont mortelles. Les infections bactériennes peuvent être traitées 

avec des antibiotiques [23] 

IV.2.3 L'infection : 

             C’est une maladie due à la pénétration et la multiplication des germes pathogènes dans le corps. 

Germes = micro-organismes (virus, bactéries, champignons, levures, parasites). 

 

Tableau IV.1 : les différents germes et leurs infections et traitements. 

 

IV.3. Définition des antibiotiques : 

 
 

 Anti : du grec (au lieu d’en comparaison de contre), Biotique (bios) = vie 

d’organisme vivant. 
 

     Les antibiotiques : sont des substances chimiques élaborées par des micro- organismes ou par 

synthèse, capables d'inhiber la multiplication (action bactériostatique) ou de tuer (action bactéricide) 

d'autres micro-organismes. [24] 

 

IV.4. Classification des antibiotiques : 
 

 La classification des antibiotiques peut se faire selon : [25] 

 

 

Les germes Types d’infection traitement 

Les bactéries Les infections 

bactériennes 

Les antibiotiques et 

antiseptiques 

Les virus Les viroses ou infections 

virales 

Les antiviraux 

Les champignons Les mycoses Les antifongiques 

Les parasites Les parasitoses Les antiparasitaires 
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IV.4.1. L’origine : 

 

     Élaboré par un organisme (naturel) ou produit par synthèse (synthétique ou semi synthétique). 

 

     IV.4.2. Le mode d’action :  

 

     Paroi, membrane cytoplasmique, synthèse des protéines, synthèse des acides nucléiques. 

 

IV.4.3. Le spectre d’activité : 

     Liste des espèces sur lesquelles les antibiotiques sont actifs (spectre étroit ou large) 

IV.4.4. La nature chimique : 

     Très variable, elle est basée souvent sur une structure de base (Exemple : Cycle β lactame) sur laquelle 

il y a hémi synthèse. 

 

IV.5. Modes d’action des antibiotiques(ATB) : 

Ils agissent à un niveau précis des structures bactériennes. Les principales cibles sont : 

 La paroi bactérienne : inhibition de la synthèse de la paroi (VANCOMYCINE, 

FOSFOCYNE, PENICILLINES). 

 La membrane cytoplasmique (POLYMYXINES). 

 L’ARN des ribosomes : inhibition de la synthèse des protéines (MACROLIDES, 

TETRACYCLINES, CHLORAMPHENICOL, AMINOSIDES). 

 L’ADN bactérien : inhibition de sa synthèse (QUINOLONES). 

 Acide folique : inhibition de sa synthèse (SULFADIAZINE).  [25] [26] 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.2 : Mode d’action des ATB. 
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 Les classifications des ATB selon le mode d’action : [27] 

IV.5.1 Inhibiteurs de la synthèse de la paroi : [12] [13] [14] [15] [16] 
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 IV.5.2.  Inhibiteurs de la synthèse des protéines(ribosomes) : [12] [13] [14] [15] [16] 
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IV.5.3.  Inhibiteurs de la synthèse des acides nucléiques(ADN) : 
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IV.5.4.  Inhibiteurs de la synthèse des acides foliques : 
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IV.5.5.  Mécanismes complexes ou méconnus :   
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IV.6. Les différentes formes d'administration : 

 La voie orale : comprimés, gélules, sachets, sirops. 

 La voie injectable : intraveineuse (IVD, IVL perfusion) et intramusculaire. 

 La voie locale : pommades. 

 

IV.7. Les différentes indications : 

 But curatif : quand il y a traitement de l'infection (existence de germes). 

  But prophylactique : pour prévenir les infections : 

 Avant et/ ou après une intervention chirurgicale. 

 Chez les personnes immunodéprimées. [28] 

IV.8. Les Contre-indications : 

     Il existe des contre-indications ou adaptations posologiques à respecter. Toutefois, certaines classes 

d'antibiotiques sont totalement interdites chez : 

 L’enfant. 

 La femme enceinte. 

 En cas d'insuffisance hépatique. Dans ce cas, on préférera les médicaments non 

métabolisés par le foie. 

 En cas d'insuffisance rénale – car beaucoup d'antibiotiques et de médicaments en 

général sont éliminés par voie rénale, Il y a risque d'accumulation de la molécule ou de 

ses métabolites dans le foie. 

 En cas d'insuffisance cardiaque. [28] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

       La diabétologie 

CHAPITRE V 
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V.1. Définition : 

     La diabétologie est la branche de la médecine et plus particulièrement de l'endocrinologie consacrée 

à l'étude du diabète. 

          Le diabète est une affection métabolique chronique caractérisée par une hyperglycémie  

       (C’est-à-dire un taux de sucre (glycémie) élevé dans le sang) chronique liée à une déficience : 

 Soit de l'action de l'insuline (insulinorésistance). 

 Soit de la sécrétion d'insuline (insulinopénie). 

 Soit des deux. [29] 

V.2. Quelques Définitions : 

V.2.1. Glycémie : 

      

  

La glycémie : C’est le taux de glucose dans le sang. Le taux normal de la glycémie est compris 

entre 0,63 et 1,1 g/L à jeun (ou jusqu’à 1,4 g/L 2h après l’ingestion de 75 g de glucose). [30] 

 

Les facteurs qui augmentent la glycémie  

 

les facteurs qui diminuent la glycémie 

          La prise de nourriture. 

L’hormone de croissance. 

Les catécholamines. 

Le glucagon. 

          Les corticostéroïdes. 

          

          L’effort physique. 

L’insuline. 

                              

 

Tableau V.1 : Les facteurs qui augmentent et diminuent la glycémie. 

V.2.2. L’insuline : 

     C’est une hormone secrétée par le pancréas (cellules béta). Elle permet au glucose (sucre) d’entrer 

dans les cellules du corps. Chez les personnes non diabétiques, l’insuline est sécrétée de façon 

continue. L’organisme produit la quantité nécessaire d’insuline en fonction de ses besoins et des 

aliments consommés. Par exemple, après un repas, le pancréas sécrète une quantité supplémentaire 

d’insuline, ce qui permet au glucose sanguin de rester dans les limites normales. [31] 

 

 

La   Glycémie, du grec glukus (doux) et haima (sang), exprime la teneur en « sucre » du sang   

en (g/L).                   
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V.3.  Symptômes du diabète : 

 Sécheresse buccale. 
 Soif intense. 

 Polyurie. 

 Fatigue.  

 Pâleur. [32] 

V.4. Classification : 

     Les données essentielles pour le diagnostic étiologique sont cliniques : âge, poids, existence d’une 

cétonurie, hérédité familiale de diabète. 

 Il existe trois types de diabète : 

V.4.1. Diabète de type I ou insulinodépendant (DID) : 

 

      Aussi appelé diabète "maigre" car l'un des premiers symptômes est l'amaigrissement, ou diabète 

Juvénile" parce qu'il touche des sujets jeunes. Il compte pour environ 10 % des cas, et il est traité 

obligatoirement par l'insuline. Il résulte de la disparition des cellules bêta du pancréas entraînant une 

carence totale en insuline. 

     Les symptômes sont généralement :  une soif intense, des urines abondantes, un amaigrissement 

rapide. L’unique traitement est l’apport d’insuline : soit sous forme d’injections (avec une seringue ou 

un stylo), soit avec une pompe à insuline destinée à administrer l’insuline en continu. [33] 

 

V.4.1.1. Les formes d’insulines :  

 Insuline rapide. 

 Insuline intermédiaire. 

 Insuline lente. 

Forme Délai d’action 

(en moyenne) 

Durée d’action 

(en moyenne) 

Injection(s)/24h 

(en moyenne) 

Rapide 30min 5 à 7h 3 

Intermédiaire 1h 12 à 16h 2 

Lente 1 à 2h 18 à 24 1 

 

Tableau V.2 : Les différentes types d’insuline. 
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V.4.1.2. Les effets de l’insuline : 

 Elle augmente la captation du glucose par le muscle, le foie, le cerveau, le tissu adipeux. 

 Elle augmente la glycogénèse. 

 Elle diminue la glycogénolyse. 

 Elle diminue la lipolyse et augmente la proteinosynthèse (inhibe la néoglucogénèse à 

     Partir des acides aminés). 
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V.4.2. Diabète de type II ou non insulinodépendant (DNID) : 
 

      Aussi décrit sous le nom de diabète "gras" ou diabète de la maturité, puisqu'il survient souvent 

autour de la cinquantaine chez des personnes en surpoids. Il compte pour environ 90 % des cas. 

Deux anomalies sont responsables de l’hyperglycémie : soit le pancréas fabrique toujours de l’insuline 

mais pas assez, par rapport à la glycémie c’est l’insulinopénie, soit cette insuline agit mal, c'est 

l’insulinorésistance. 

 

      Indolore, le développement peut passer longtemps inaperçu : on estime qu’il s’écoule en moyenne 

5 à 10 ans entre l’apparition des premières hyperglycémies et le diagnostic. 

Il est traité par régime, plus médicaments pris par voie orale si nécessaire, et éventuellement insuline, 

après quelques années d'évolution

 

V.4.2.1.  Classification des médicament DNID : 

 

 Médicaments stimulant la sécrétion d’Insuline : I’Insulino Sécrétagogues. 

                  Sulfamides hypoglycémiants ou Sulfonyl Urées. 

  Insulinosécréteur non sulfamidé Glinides : Répaglinide. 

 Médicaments augmentant la sensibilité à l’insuline : I’Insulino Sensibilisants. 

             Biguanides(Metformine). 

 Inhibiteur de Alpha-glucosidases intestinales : Acarbose et Miglitol. [34] 
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 Les Biguanide (METFORMIN) et ACARBOSE : [12] [13] [14] [15] [16] 
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 Antidiabétique oraux (les sulfamide). [12] [13] [14] [15] [16] 
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 Insulinosécréteur non sulfamidé Glinides : Répaglinide. [12] [13] [14] [15] [16] 
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V.4.3. Le diabète gestationnel : 

 
     C’est un diabète découvert pendant la grossesse, et qui disparait après l’accouchement. Il n’y a pas 

de risque de malformation pour le bébé, mais un risque de macrosomie (poids excessif) et 

d’hypoglycémie à la naissance. [30]  
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VI.1. Définition d’ophtalmologie : 

     L’ophtalmologie est une spécialité chirurgicale qui s’intéresse à la structure et au fonctionnement de 

l’œil, ainsi que des maladies et anomalies qui les atteignent. 

     Notons que certains ophtalmologues (ou ophtalmologistes) peuvent orienter leur activité vers des sur 

spécialités, et notamment : 

 La chirurgie de la cataracte ; 

 La chirurgie réfractive ; 

 Les maladies de la rétine ; 

 Ou encore les glaucomes.[35] 

VI.2. Définition de l’œil : 

     L’œil est le seul organe transparent de l'organisme. L'examen ophtalmologique donne des 

indications quant à la vision et à l'état de santé général du patient. Ainsi, les tumeurs cérébrales, 

l'hypertension artérielle, les infections bactériennes, la sclérose en plaques, voire même les 

intoxications médicamenteuses peuvent être détectées lors d'un examen de l’œil. 

VI.3. Anatomie du globe oculaire : 
     Le globe oculaire est formé par une enveloppe fibreuse souple en forme de sphère. Dans sa plus 

grande partie, cette enveloppe est blanche et opaque : c’est la sclère. A l’avant, la sclère entoure une 

partie plus bombée et transparente : la cornée. En avant, la sclère est découverte par une fine 

membrane translucide : la conjonctive. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Figure VI.1: œil vue de face. 

 

 A l’intérieur du globe : 

 L’iris est une membrane colorée en forme de disque, percée en son centre par un 

orifice : la pupille. 

 Derrière l’iris, on trouve une lentille transparente, le cristallin. 

 La rétine est une membrane très complexe qui tapisse la partie postérieure du globe. 

 Le vitré est une substance geliforme, transparente, entre le cristallin et la rétine. 

https://www.passeportsante.net/fr/parties-corps/Fiche.aspx?doc=oeil
https://www.passeportsante.net/fr/Maux/Problemes/Fiche.aspx?doc=cataracte_pm
https://www.passeportsante.net/fr/Maux/Problemes/Fiche.aspx?doc=glaucome_pm
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 L’humeur aqueuse est un liquide transparent qui remplit l’espace entre la cornée et le 

cristallin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure VI.2 : œil vue en coupe. 

 

VI.4. Quand consulter un ophtalmologue ?  

 L’ophtalmologue s’intéresse à de nombreuses affections, et notamment : 

 Un défaut de la vision, comme la myopie, la presbytie, l’hypermétropie ou l’astigmatie 

un décollement de la rétine ; 

 Une cataracte ; 

 Une dégénérescence maculaire liée à l’âge (DMLA) ; 

 Un glaucome ; 

 Ou encore une rétinopathie diabétique. 

     Notons que c’est l’ophtalmologue qui prescrit les verres correcteurs adaptés, en fonction de la 

pathologie du patient. 

     Certaines maladies sont reconnues comme pouvant influencer l’intégrité et le fonctionnement de 

l’œil. Citons par exemple : 

 Le diabète ; 

 L’hypertension artérielle ; 

 Certains rhumatismes ; 

 Certaines maladies infectieuses, Ou encore des maladies neurologiques.[ 
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VI.5. Appareils de mesures : 

 Réfracteur : simulateur de lunettes pour la mesure subjective de la réfraction. 

 Tonomètre : mesure de la pression de l’œil. 

 Pachymètre : mesure de l’épaisseur cornéenne. 

 Frontofocomètre : mesure de puissance des verres correcteurs. 

 kératomètre : mesure du rayon de courbure de la cornée. 

 Auto réfractomètre : mesure objective de la réfraction. 

VI.6. Classification des médicaments de l’œil(ophtalmologie) : 

     Pour un chimiste en pharmaceutique que nous sommes, contentons-nous d’une classification 

sommaire (médicament pour chaque grande pathologie de l’œil.   

     Notre choix pour une maitrise des médicaments, leurs aspects chimiques surtout a été le suivant : 

 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9fracteur_(ophtalmologie)&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tonom%C3%A8tre
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Pachym%C3%A8tre&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Frontofocom%C3%A8tre
https://fr.wikipedia.org/wiki/K%C3%A9ratom%C3%A8tre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autor%C3%A9fractom%C3%A8tre
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              Conclusion : 
         Notre travail de PFE avait pour objectifs d’enrichir et de consolider la pédagogie au profit 

de notre institut de chimie pharmaceutique, et ce dans la suite d’une série de P.F.E depuis juin 

2019.  
          Les objectifs fixés étaient de fabriquer un dépliant dans lequel, il y a expliqués et organisés 

en famille l’ensemble des médicaments vendus en Algérie, mais aussi compléter et améliorer 

les posters de familles de médicaments édités dans d’anciennes P.F.E. 
           En cours de route, on a vu que la dénomination chimique des hétérocycles des P.A était 

complexe, ce qui nous amena à utiliser différentes couleurs, chacune pour un cycle ou une 

fonction et ce dans un but pédagogique. Une autre nécessite, celle d’adapter les couleurs et le 

design, car le dépliant pourrait être commercialisé aux professionnels de la santé et de la chimie, 

nous poussa à fournir davantage d’efforts, ce que nous avions fait dans un temps record. C’est 

ainsi qu’une   nouvelle idée nous est venue, celle d’éditer un poster géant explicite, précis, 

intelligeant résumant toute la synthèse organique (les 3 grandes réactions) avec tous leurs 

détails, avec un décor et un design de haute pédagogie.   

          Nous l’avons accompli d’une fort belle manière, et en plus des exemples de la synthèse de 

plus de 5 P.A parmi les plus connus a été rajoutée pour appuyer et consolider la maitrise de la 

synthèse des médicaments. 

          On espère que ces outils auront donné ce plus souhaité dans les grands projets pédagogiques 

et d’autre viendrons après nous améliorer et continuer cette œuvre.     
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       Résumés : 

       Dans cette étude, nous avons réalisé une officine de pharmacie scientifique, avec de posters 

géants, pédagogiques ou les médicaments sont classés par action thérapeutiques   et spécificité 

dans la même famille. 

       Nous avons parlé du DCI, princeps, génériques, nous avons dessiné la structure chimique 

de chaque médicament avec une logicielle et coloration de chaque fonction principale selon son 

nom, en plus la structure tridimensionnelle (forme 3D). 

       Et nous avons accompagné chaque princeps avec son boite et leur forme et dose, et sans 

oublier les contre-indication de chaque médicament. Et tout ce travail était sous formes posters 

nous l'avons préparé sous forme de dépliants aves l’utilisation des diagrammes et des couleurs 

qui facilitent la conservation et la compréhension de tous les médicaments par les étudiants. 

       C’est ainsi qu’une    nouvelle idée nous est venue, celle d’éditer un poster géant explicite, 

précis, intelligeant résumant toute la synthèse organique (les 3 grandes réactions) avec tous 

leurs détails, avec un décor et un design de haute pédagogie.   

      Cette pharmacie sera un outil pédagogique, avec lequel les étudiants en Master 

complèteront leur formation, en s’habituant aux différents principes actifs des médicaments, et 

cela pour se préparer à d’éventuelles formulations de nouveaux médicaments. 

 


